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Les Opérateurs ferroviaires de Proximité. 
 
 
A – Contexte et situation générale 
 
 1/ La situation du fret ferroviaire en France 

 
Seul en Europe, le fret ferroviaire  en France  s’est effondré en 15 ans passant de 57,7 

(2000) à 32,6 MMTK (2016) et sa part modale a chuté d’un tiers. 
      Par exemple, en 1996 le ratio Allemagne / France était 1,4 ; en 2015 il atteint 3   
En France, de 2007 à 2016: 

- le train complet a augmenté de 10% environ 
- le wagon isolé a été divisé par 3  
- le transport combiné après avoir perdu environ 30% (en GTk), a tout juste retrouvé son 

niveau de 2007 en 2015, pour baisser en 2016. 
- La part des entreprises alternatives est passée de 0 à 41%  
Les évolutions divergentes en France et  en Allemagne    

« s’expliquent donc principalement par des effets de compétitivité intermodale  différentielle alors 
que l’évolution structurelle de l’économie n’a qu’un impact  mineur » (CGDD Juillet 2013) ; 
parmi ces raisons, la faiblesse en France des services de proximité peut être relevée. 
 
Après un creux historique de 8,5% en 2010, la part modale du ferroviaire revient vers 10%, le 
niveau de 2007 ; 2015 avait  vu  une croissance…mais 2016 est en diminution sensible 
 
 2/ Besoins des chargeurs, des ports et des territoires 

 
La capacité des entreprises et des ports à accéder à un mode ferroviaire local performant 

est une condition essentielle de leur compétitivité. L’offre de services ferroviaires et logistiques  
adaptés et respectueux de l’environnement est un élément clé de l’attractivité des territoires, des 
ports et des bassins d’emploi. Enfin c’est un facteur d’entraînement décisif vers des  pratiques de 
développement durable dans les secteurs économiques et le transport de marchandises.  

Un des leviers disponibles consiste en la création d’Opérateurs ferroviaires de proximité.. 
 
3/ Mais qu’est-ce qu’un OFP, 
 
Véritables PME ferroviaires, les OFP ont pour objectif d’optimiser la desserte locale et 

régionale du fret ferroviaire ; cette desserte peut représenter jusqu’à 50% du coût d’acheminement 
total. Les lots de wagons collectés sont ensuite acheminés vers des plateformes d’échange où ils 
seront repris par des opérateurs à longue distance. 
             Les OFP peuvent  aussi réaliser des trains complets sur des distances pertinentes, offrir 
des services de manœuvre sur plateformes multimodales et assurer la maintenance des lignes 
capillaires dans des conditions permettant leur viabilité. Dans les pays où ils existent (notamment 
en Allemagne et aux USA),  les OFP collectent et distribuent une part importante du fret ferroviaire 
(25% aux USA)  et entretiennent les lignes locales. Après six ans d’existence, les premiers OFP 
français traitent déjà 10% du tonnage de fret ferroviaire et entretiennent 10% des capillaires fret. 

Il n’existe aucune définition règlementaire, puisqu’un OFP est assujetti à toutes les règles 
applicables aux entreprises ferroviaires et de travaux de voie.  
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En fait, un OFP est la réponse à deux des causes du déclin du fret ferroviaire: 
  -  un déficit de proximité : présence commerciale, polyvalence,  adaptabilité, lien avec la 
logistique du territoire ou du port     
 -  le besoin de repenser complètement la gouvernance et  la maintenance des lignes fret 
capillaires, desquelles sont originaires plus de 20% du trafic. 

Donc, un OFP est une petite entreprise  ferroviaire (TPE/PME) autonome ou en réseau, combinant 
des compétences logistiques et ferroviaires, employant des personnels poly compétents, 
généralement sédentaires, qui offre des services adaptés au marché : 

1/ des services de transports aux entreprises de son territoire  

- le groupage  (ou la distribution) de lots (wagons, caisses mobiles ou conteneurs) 

- la traction de trains complets sur des distances pertinentes,  

- la manœuvre sur des plateformes multimodales, des ports ou des embranchements 
particuliers 

- des services complémentaires (chargement –déchargement de wagons), maintenance 
de premier niveau locomotives ou de wagons 

 et/ou 

2/  des services de prestataire gestionnaire d’une infrastructure (PGI) pour le compte de 
SNCF Réseau (ligne fret à faible trafic) ou d’une autorité portuaire en réalisant: 

- l’entretien de l’infrastructure 
- éventuellement la gestion de la sécurité  et la gestion du trafic 

 
Les enjeux sont très importants, car le recours à des référentiels adaptés et à un prestataire 
gestionnaire d’infrastructure peut diviser par deux ou trois le coût de rénovation et d’entretien des 
petites lignes. 

 Tous ses services peuvent être assurés par des EF nationales ou des entreprises 
spécialisées ; mais les OFP par leur souplesse, leur polyvalence et leur ancrage local peuvent 
dégager des synergies améliorant les services et réduisant leur coût. 

 

4/ Situation générale  des OFP 

La décision d’encourager concrètement la création  d’OFP date de l’automne 2009 
(mesures facilitant la création d’entreprises ferroviaires de petite taille et permettant à RFF de 
sous-traiter la maintenance de  voies capillaires fret en dehors du contat global avec SNCF).Elle a 
été confirmée en 2015 par la « feuille de route pour la conférence environnementale ». Mais en 
pratique aucune aide concrète n’a été mie en place pour accompagner la création d’OFP, qui 
doivent satisfaire à toutes les régles applicables aux Entreprises ferroviaires ou aux entreprises de 
travaux de voie 

La première opération d’un OFP, TPCF, date de juillet 2010.  
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On compte , début novembre 2017,  

• 8 OFP ( Entreprises Ferroviaires)  territoriaux opérationnels: 
 
     - CFR- Morvan (Groupe Régiorail) 

     - RégioRail Sud –Ex TPCF- Pyrénées Orientales 

     - RDT  13 –Bouches du Rhone  

     - Bourgogne Fret Service ( Europorte-Cerevia) 

      - Régiorail Lorraine 

     - Ferrivia (Chalon sur Saone) 

     - Régiorail Rhône Alpes ( desserte du site d’ Evian) 

     - Combrail, desserte de la papeterie CELTA sur la ligne du Livradois 

• 2 OFP (Entreprise Ferroviaire)  territoriaux en démarage : AGENIA (Midi Pyrénées), Fer 
Alliance (Bourgogne) 
 

• 4 OFP (Entreprises Ferroviaires)  portuaires opérationnels: 
                - OFP Atlantique ( GPM La Rochelle et Nantes- Ouest Rail, partenariat Millet - Régiorail) 

          - Normandie Rail Services ,basé sur le  Port du Havre (SNCF) 

          -Regiorail Provence (navette interportuaire à Marseille – Fos 

     -OFP Sud-Ouest, basé à Bayonne 

• 4 OFP Prestataires Gestionnaires d’Infrastructure  sur le Réseau Ferré National ( 3 en 
Bourgogne– 1 en Midi Pyrénées) et plusieurs en cours d’attribution par SNCF Réseau en 
Champagne 
 

• 9  OFP Prestataires Gestionnaires d’Infrastructures  portuaires, majoritairement 
SOCORAIL-Europorte, mais aussi Colas Rail (Paris) et RDT 13 Marseille-Fos 

 
Il faut enfin noter que : 

- 3 EF nationales ont des implantations « territoriales »  (Europorte  Chatillonais- VFLI 
Strasbourg – Linéas Nord Pas de Calais)  

- deux organisateurs de transport ferroviaire ( EURORAIL et BD Rail services) offrent des 
services à longue distance utilisant des OFP pour la collecte et la distribution de wagons isolés. 

- enfin de nouveaux services aux OFP sont offerts par la société SECURAIL, qui a le statut 
d’EF avec un certificat de sécurité valable pour l’ensemble du RFN ;  elle est donc en mesure de 
louer des locomotives avec équipage, de s’associer à des OFP en démarrage et d’aider à régler 
des problèmes de charge momentannée (modèle appliqué aux OFP Fer Alliance et Ferrivia) 

De nombreux projets sont à des degrés divers d’avancement  
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En 2015, les OFP ont traité environ 5,3 M tonnes, soit 5,6 % du total national, en 2016 ils 

ont atteint les 9 M Tonnes soit  10 % de tonnes et environ 5,5% des T x km. Ils emploient 300 
personnes et 62 locomotives. 

 
Mais au-delà de ces chiffres le « milieu OFP » génère des innovations pragmatiques au-

delà de son domaine propre  grâce à une vision territoriale et logistique de terrain 
L’étude INRETS « Evaluation d’expérimentations d’OFP » estime à plus de vingt le nombre 

potentiel d’OFP en France, hors besoins de l’Ile de France. Sur la base des premières expériences 
opérationnelles, on peut penser que ce potentiel de 20 à 25 OFP à moyen terme est accessible si 
leur développement est encouragé, comme l’ont  recommandé de nombreux rapports officiels. 

Un tel ensemble d’OFP permettrait de drainer et de distribuer plus de 15 Millions de tonnes 
de fret, en grande partie actuellement transportées par la route, soit environ 17 % des tonnages 
actuels traités par les EF nationales et constituer la base d’une relance crédible du fret, à faible 
coût pour la collectivité et avec un effet favorable sur les autres EF et sur l’équilibre financier de 
SNCF Réseau 

5/ Novations apportées par les OFP et leurs partenaires. 

Depuis plusieurs années, on assiste à un renouveau de l’offre de fret ferroviaire, qui ne se 
limite pas à la desserte de point à point à base de trains lourds. 

Des commissionnaires de transport  s’investissent : 
- Eurorail 

    . dispose de 6 plateformes logistiques 
        . pratique le triage à plat, moins coûteux en frais fixes. 
   . soustraite la traction  grande ligne à divers opérateurs et gère  5 OFP 
 -     BD Rail Services, RDT13 et VFLI offrent un train  mixte par jour Miramas-Milan 
 -     ECOMODAL coactionnaire de Ferrivia veut développer des services intégrés dans le 
couloir Rhodanien. 
 
Des trains mixtes ( combiné et conventionnel) , à risque pour leurs promoteurs sont opérés avec 
des OFP (Eurorail T3M > Blainville Miramas –.Modal Ouest Régiorail > Niort  Marseille- BD Rail 
Services RDT 13 VFLI > France Italie) 
 
Des ports de la façade atlantique ont créé leur OFP (Nantes-La Rochelle et Bayonne) et se 
positionnent comme organisateurs de leur hinterland ferroviaire (stratégie de desserte et 
pérennisation des capillaires 
 
Des  navettes portuaires se mettent en place (Mixte Interbassins à Marseille par Régiorail 
Provence – Projet de navette de Containers Le Verdon – Bordeaux ) 
 
HAROPA Ports de Paris a lancé un AMI pour la création d’un OFP Sud-Est IdF 
 
Port de Sète a lancé un appel  d’offre pour l’entretien de sa desserte ferroviaire 
 
Des plateformes intermodales se créent avec une forte volonté d’offrir des services ferroviaires 
performants- des OFP s’impliquent dans leur conception et leur exploitation (AGENIA à Moulins) 

 
  Ce foisonnement d’initiatives et d’innovations ouvre l’offre ferroviaire à des dessertes  
nouvelles, ou abandonnées depuis des années, et pose les bases d’une reconquête progressive  
de parts de marché. 
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B / Description des OFP EF opérationnels 

• CFR Morvan 

Les premières études datent de la création de Proffer Morvan en mai 2006. Suite à un déraillement  
dû à son mauvais entretien, la ligne Cercy la Tour- Epiry est fermée en 2009. La desserte des 
carrières est interrompue et 450 000t de ballast pour la LGV Rhin-Rhone sont transportées par la 
route.  

Un projet de remise en état associé à un projet de desserte de type OFP est proposé par CFR,et 
réalisé par RFF sur ces bases pour 5 M€ contre un devis initial de 17 M€,. CFR réunit Lafarge, 
Eiffage et Cassier,un transporteur routier local; il a reçu sa licence ferroviaire et  son certificat de 
sécurité en 2010 

Premier train et attribution par RFF du contrat d'entretien de la ligne en octobre 2010 et démarrage 
progressif  de la traction de trains depuis mars 2011  

.En 2012 : Augmentation du capital- entrée majoritaire de Régiorail (Eurorail+RDC) 

En 2017 : 5 locomotives en ligne, mais perte du contrat de PGI 

• TPCF devenu Régiorail Sud 

TPCF est l'opérateur d'un chemin de fer touristique sur une ligne dans la vallée de l'Agly 
(Rivesaltes à Saint Martin- Lys - Pyrenées Orientales et Aude). Cette ligne transportait plus de 400 
000T de produits de carrière il y a 15 ans; la mauvaise qualité de la ligne et du service ont  ramené 
ce trafic à zéro, entrainant une prise de conscience des chargeurs et des collectivités 
locales.TPCF, à leur demande, crée TPCF Fret, qui en 2010 obtient sa  licence et son certificat de 
sécurité;  après un service limité à sa ligne avec des moyens légers, en 2012,TPCF change de 
modèle et Regiorail rentre au capital; TPCF est devenu Régiorail Sud , loue du matériel performant 
( 7 locomotives dont une électrique à ce jour) et développe un service régional (pâte à papier St 
Gaudens- Alumine Gardanne – Bois Caudiès – manœuvre sur des plateformes multimodales 
régionales ) 

• RDT 13 

RDT 13, Régie Départementale des Bouches du Rhone, a plus de 100 ans d’expérience ferroviaire 
territoriale dans la continuité des chemins de fer départementaux et exploite 70 km de voies 
propres entre la ligne Marseille Aix et la rafinerie de La Mède ( produits pétroliers) 

Depuis 2005 il a élargi son domaine d’intervention (manœuvres et exploitation ITE et triages - 
entretien des voies du GPM Marseille).En 2011, obtention de la licence et du certificat de sécurité 
transformant RDT 13 en entreprise ferroviaire régionale. En 2012, RDT 13 renforce son parc de 
locomotives existant ( 8 machines de 600 à 1400 CV) par  deux machines de 3000 CV aptes au 
RFN, portées à 3 machines à ce jour.  

Le début des opérations « spot » a eu lieu en juillet 2012, puis la collecte de wagons et manœuvre 
pour BD Rail Services en fin 2012,la montée en régime en  2013, marquée notament par la 
commande d’un train par jour (passé à 2 en 2017) d’ordures ménagères pour la Communauté 
urbaine de Marseille. En 2017, RDT 13 opére avec 16 machines de ligne et de manœuvre, et 
diversifie ses services (maintenance niveau 1 des locomotives Vossloh et Alstom – réparation de 
wagons- manœuvre des trains Thélo en gare de Marseille) 
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• Bourgogne Fret Service 

Europorte, filiale de fret ferroviaire d’Eurotunnel et l’union de coopératives céréalières Cerevia ont 
créé « Bourgogne Fret Service » en novembre 2012. Co-détenue par Europorte (67%) et Cerevia 
(33%),Bourgogne Fret Service contribue au transport de blé et d’orge au départ des silos de 
Cerevia situés en Bourgogne. 

 A terme Bourgogne Fret Service permettra de mutualiser les flux et de créer des convois pour un 
ou plusieurs nouveaux clients dans l’agroalimentaire mais aussi dans d’autres secteurs d’activité 
tels que, par exemple, le bois ou la métallurgie, en les faisant bénéficier des moyens existants.              

Les opérations sous la nouvelle entité ont commencé en  2013 et ont souffert en 2016 de la baise 
brutale des céréales. 

OFP La Rochelle devenu OFP Atlantique 

Le Grand Port Maritime de La Rochelle a constitué, en octobre 2010, la société OFP La 

Rochelle - Maritime Rails Services, détenue à 75,1 % par le GPM et à 24,9 % par Euro Cargo Rail 

(filiale de Deutsche Bahn). 

 Après avoir transporté 100.000 tonnes en 2011, 222 000 tonnes en 2012 OFP La Rochelle a 

dépassé son objectif de plus de 450.000 tonnes en 2014 avec des trafics diversifiés: 

 - céréales, en particulier pour le compte du Groupe SICA Atlantique et du Groupe 

Soufflet, 

 - produits pétroliers pour le compte de la société Picoty 

 -pâte à papier à destination Saint-Romain-en-Gal au sud de Lyon. La liaison 

ferroviaire Port Atlantique la Rochelle – Rhône-Alpes est chargée à l’aller et au retour avec 

deux clients et deux marchandises différents,  

- engrais à partir de la Normandie vers Port Atlantique La Rochelle. 

Le résultat a été en équilibre dès le 3 eme exercice. 

   Ce développement favorable a conduit le port de Nantes, qui réfléchissait à la création ‘un OFP 
dédié, à s’associer à la démarche de La Rochelle. OFP La Rochelle devient OFP Atlantique, dont 
le capital est désormais réparti entre Port Atlantique La Rochelle (50,2%), Nantes Saint-Nazaire 
Port (24,9%) et ECR (24,9%). OFP Atlantique exploite 9 locomotives. 

En 2017, ECR ayant décidé de recentrer sa stratégie, OFP Atlantique a choisi sur appel d’offres un 
nouveau partenaire, Ouest Rail joint-venture de Régiorail et de Millet (important détenteur de 
wagons) 

• Normandie Rail Services- NRS  

L’opérateur ferroviaire de proximité Normandie Rail Services (NRS) est une filiale de SNCF Géodis 
au travers de sociétés détenues à 100% (Naviland Cargo et  Transport Ferroviaire Holding). Il 
résulte de la mise en commun des différentes équipes directement ou indirectement SNCF 
présentes sur le Port du Havre (environ 100 personnes).  
 
Depuis la fin 2011, NRS se consacre à la manœuvre sur les emprises du port pour le compte de 
SNCF Fret et des autres opérateurs ferroviaires qui le souhaitent, en concurrence avec d’autres 
prestataires, tels que SOCORAIL, filiale de Europorte. 
 
Normandie Rail Services vient d’obtenir son propre certificat de sécurité alors qu’il opérait jusque-
là sous couvert de la SNCF, et exploite 6 locomotives. 
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• Régiorail Lorraine. 
 
La société a été créée en décembre 2013 ; elle opère aujourd’hui des navettes depuis le hub 

de Blainville. RRLO gère une partie des manœuvres à Blainville, desservi par DBSR, ECR, CFL 
Cargo et ETFS. Elle échange des wagons de fret  diffus avec OSR à Lérouville et tracte 5 à 6 
trains hebdomadaires composés de trafics regroupés entre Golbey et le hub de Blainville.   
Le hub est également relié à Miramas par 5 trains hebdomadaires T3B et Eurorail  emmenant des 
« wagons isolés » et du transport combiné, RRLO exploite 2 locomotives. 

• FERRIVIA- OFP Franche Comté. 
 

La société FERRIVIA a été constituée, avec notamment le soutien de la CCI de Belfort, son 
capital est détenu à parts égales par H.Log, F2H-Sécurail, Transports Rochatte et ECOMODAL. 

Les premières opérations sont commencé  en février 2015, les locomotives et les équipages 
étaient fournis par Sécurial, sous son certificat de sécurité ; Ferrivia se développe maintenant de 
manière autonome 2 locomotives avec son certificat de sécurité propre, et a déplacé son siège au 
port de Chalons sur Saône 

 
• Régiorail Rhône Alpes : Evian – Danone Waters 

 
Ce chargeur, conseillé par ID Logistics a lancé des consultations pour modifier l’organisation de sa 
desserte ferroviaire et aboutir à un schéma qu’il juge plus performant;  désormais  le parcours 
entre Evian et Ambérieu est assuré par un opérateur spécialisé et les trains sont repris à Ambérieu 
par les EF nationales choisies séparément. Eurorail a été retenu pour la desserte Evian Ambérieu 
et a crée un opérateur ad-hoc, Régiorail Rhône Alpes qui a commencé ses opérations en 
novembre 2015.. Ce nouveau schéma illustre l’intérêt de travailler à l’optimisation des parcours 
terminaux ; sur cette base, Evian envisage d’augmenter encore la part modale du fer, et Régiorail 
espère élargir son service à d’autres chargeurs de la région ; RRA exploite dix locomotives 

 
• Port de Bayonne- OFP Sud-Ouest 

 
 Le port de Bayonne, associé au Centre Européen de Fret (plateforme multi modale de 

Mougère) a lancé une étude de préfiguration d’un OFP pour desservir son hinterland en liaison 
avec le bassin industriel de Lacq. Les résultats ont été très encourageants et ont abouti à la 
création de l’OFP Sud-Ouest, dont le capital est détenu  par la CCI de Bayonne Pays Basque 
(40%), l'entreprise ferroviaire Euro Cargo Rail - ECR (24,9%), le Groupement d'intérêt économique 
de coopératives agroalimentaires Maïsïca (10%), la Société logistique du Pays Basque (10%), les 
Silos de l'Adour (3,85%), Perguilhem (3,75%), Ambrogio (3,75%) et la nouvelle société ABF 
(3,75%). 

Les opérations ont commencé début 2016 et se développent en 2017 en particulier pour les 
céréales exportées de Bayonne. 

Par ailleurs les entreprises du bassin de Lacq ont confié à Europorte l’exploitation de leurs 
emprises ferroviaires 

 

C/ Projets d’OFP  
 

1- Alsace- Lorraine - Champagne Ardennes. 
 

Port de Strasbourg. 
Le Port de Strasbourg avait confié à Mensia une étude sur la pertinence et les conditions de 

mise en place éventuelle d’un OFP desservant le port et son hinterland, qui en confirmait l’intérêt, 
sous conditions. 
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VFLI a depuis développé un « catalogue d’offres » de proximité, avec une première réalisation 

pour la desserte du site Kronenbourg d’ Obernai puis des trafics transfrontaliers ; d’autres 
opérateurs ont aussi adapté leurs offres ; bien que l’ensemble des besoins ne soient encore 
totalement satisfaits, la création d’un OFP n’est pas envisagée à ce stade. 

Par ailleurs le Port a confié à Europorte la maintenance et la gestion de ses voies.  
 

      Mulhouse  
      La communauté d’agglomération de Mulhouse, déjà propriétaire d’emprises ferroviaires 
(anciennes voies des Potasses d’Alsace), s’interroge sur l’amélioration de la desserte de proximité, 
notamment en contact avec FERRIVIA  

 
Lorraine  
L’Observatoire Régional des Transports et de la Logistique de Lorraine (ORT 2 L) avait lancé 

début 2012 une étude confiée à Samarcande sur l’amélioration de l’offre ferroviaire en Lorraine ; 
cette étude a permis d’identifier des potentiels chiffrés pour un OFP et les acteurs intéressés par 
une nouvelle offre ferroviaire de proximité. Le logisticien Eurorail, très présent dans la région 
(plateforme multimodale à Epinal et hub a Lérouville) a créé Régiorail Lorraine et réorganisé ses 
opérations sur un nouveau  hub à l’ancien triage de Blainville (voir ci-dessus) 
 
     Chalons en Champagne 
     La Communauté de Communes de Chalons en Champagne a décidé la création d’un pôle 
ferroviaire multimodal et de favoriser la mise en place d’une offre ferroviaire de proximité (O²FP- 
Organisateur et Opérateur Ferroviaire de Proximité) 
Un protocole d’accord entre les collectivités locales,  l’ensemble des acteurs économiques et RFF 
a été signé dans le cadre du salon SITL en mars 2013 ; un appel à projet a ensuite été lancé, 
auquel ont répondu 3 entreprises acteurs majeurs en fret ferroviaire. Le choix s’est porté sur un 
groupement animé par Eurorail , qui a créé Régiorail Champagne Ardennes. Son capital fait une 
large place aux partenaires logisticiens nationaux et régionaux: 
 
A ce jour, le volume de trafic critique n’ayant pu être réuni, l’exploitation n’a pas encore 
commencé. 
 

2- Aquitaine - Poitou-Charentes  
 

Port de La Rochelle (opérationnel - voir §2)  
 

Port de Bordeaux 
Le Port de Bordeaux a confié la maintenance et l’exploitation de son réseau ferroviaire à 

Europorte et  l’exploitation d’une navette de transport de containers entre le port avancé du Verdon 
et Bordeaux a donné lieu à plusieurs tentatives, sans succès à ce jour. 
 
Nota 1 : Les études précédentes sur la pertinence d’un ou plusieurs OFP sur commande du 
CERTA (Cellule Economique Régionale des Transports en Aquitaine) avaient  été positives ; afin 
de les concrétiser par la prise en compte de certaines des opportunités décelées par des 
entrepreneurs motivés, la Région avait organisé fin novembre 2012 des « Assises du Transfert 
Modal » ,qui ont été très suivies, mais sans autre suite que les réalisations ci-dessus. 
 
Nota 2 : La CCI Lot-et-Garonne anime des réflexions de chargeurs régionaux (céréales et 
granulats) insatisfaits des conditions de desserte  et désireux d’examiner l’intérêt d’une solution 
OFP/ PGI notamment sur la lignes Auch – Agen 
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3- Bourgogne - Franche-Comté. 
 
CFR OFP Morvan (opérationnel – voir § 2) 
Bourgogne Fret Services (opérationnel – voir § 2) 
FERRIVIA- OFP Franche Comté. (Opérationnel – voir § 2) 
 
Fer Alliance 
  
      Ce nouvel OFP est détenu à parité par F2H (maison mère de GTIF-conseil en exploitation 
ferroviaire et SECURAIL, prestataire de services, en particulier location des locomotives avec 
équipage) et le logisticien Rave Transilog, 
 
Basé à Torcy en Saône-et-Loire, ce nouvel intervenant veut contribuer à relancer le fret ferroviaire 
en Bourgogne du Sud à partir de la plateforme des Chavannes et a obtenu sa licence début 2013 
et démarrera son service avec des équipages et des machines SECURAIL ; la première est déjà 
en place pour assurer des trafics spot . 
 
PGI Chatillonnais – Auxois 
 

RFF a confié, le 30 janvier 2012, l’entretien pour 3 ans des lignes "Les Laumes /Epoisses" (35 
km) et "Nuits sous Ravière/Brion sur Ource" (50 km), au groupement d’entreprises  ATIF  
 (Assistance Travaux et Ingénierie Ferroviaire)- DVF (Dijonnaise de Voies Ferrées) au titre d'un 
contrat de "prestataire gestionnaire d'infrastructure" (PGI); l'OFP du Châtillonnais et de l'Auxois est 
le premier à avoir démarré ses activités en tant que seul PGI. Suite à un appel d’offres, ce contrat 
de PGI a été confié à Colas Rail 
 
PGI Avallon - Autun, Nevers - Arzembouy et Clamecy - Entrains. 
 
      RFF a conclu le 6 décembre 2012, un contrat de PGI qui concerne 150 kilomètres de lignes 
répartis sur trois sections  
C'est le groupement constitué de VFLI (depuis transféré à SFERIS, une autre filiale du groupe 
SNCF) , d'ATIF - Assistance Travaux et Ingénierie Ferroviaire - et de la Dijonnaise de Voies 
Ferrées (DVF) qui s'est vu confier la maintenance de ces lignes à voie unique pour une durée de 
trois ans. 
 
PGI Etoile de Grey 
 
     SNCF Réseau a confié le 27/02/2015 la maintenance des voies de « l’Etoile de Grey » à Colas 
Rail ; ce contrat reste sous le régime des PGI sous responsabilité de SNCF Réseau et n’exploite 
pas les nouvelles possibilités règlementaires ouvertes par la loi de réforme ferroviaire du 4 aout 
2014. 
 

4- Bretagne - Pays de la Loire  
 

CombiWest (transport combiné) 
 

CombiWest a commencé ses activités nationales en janvier 2011 par une liaison Rennes - 
Mâcon - Lyon de transport combiné avec l’Entreprise Ferroviaire Euro Cargo Rail comme 
tractionnaire et ouvert un service combiné au départ de la plateforme de Château Gonthier en 
direction de Lyon. 

 
Suite à des difficultés financières, Combiwest a déposé son bilan et une partie de ses 

trafics ont été repris par les transports Lahaye 
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CLMTP. 
 
  CLMTP est une entreprise de travaux ferroviaires de Sablé ; elle a obtenu sa licence 
d’entreprise ferroviaire et a envisagé de démarrer une activité d’OFP, mais sans suite à ce jour. 
 
Nantes Saint-Nazaire 
 

Le Grand Port Maritime de Nantes - Saint-Nazaire (GPM NSN) a confié, au cours du 
premier trimestre 2011, l’exploitation de son réseau de 42 km de voies ferrées à Europorte (filiale 
d’Eurotunnel), pour une durée de trois ans avec un prolongement possible de deux ans. Aucune 
prestation de traction n’est associée. A noter que Socorail (autre filiale d’Eurotunnel) assure des 
opérations de manutentions ferroviaires et de maintenance des voies ferrées sur plusieurs 
installations terminales.  

Comme indiqué ci-dessus le GPM NSN est rentré au capital d’OFP La Rochelle pour créer 
OFP Atlantique 
 
Nota 1 : Les instances régionales ont lancé l’établissement du « Plan logistique Régional » Breton 
qui a fait l’objet d’une très large consultation et fixe des axes de développement dans tous les 
domaines de la logistique, y compris ferroviaire.  
Nota 2 : Les Chemins de Fer du Centre Bretagne (CFCB), qui exploitent un train touristique sur la 
ligne Saint-Brieuc - Loudéac, ont étudié la possibilité d’assurer sur leur ligne la desserte de 
chargeurs qui ne sont plus livrés par Fret SNCF.  
Nota 3 : Brocéliande Fret Entreprises, société d’économie mixte de gestion et de promotion de la 
ligne ferroviaire La Brohinière - Mauron, entre Rennes et Saint-Brieuc, a été créée le 15 décembre 
2010. Il s’agit de faciliter l’adaptabilité locale et la compétitivité du fret ferroviaire et d’offrir des 
capacités logistiques étendues.  
Nota 4 : CFTA Carhaix exploite deux lignes TER pour le compte de SNCF et envisage à terme 
d’offrir des services de fret ferroviaire en plus de ses activités de transport routier. 
 

5- Centre - Limousin  
 
La création éventuelle d’un OFP dans le Centre, en prenant le relais d’une partie du projet 

Proxirail est suspendue pour le moment ; en revanche la pérennisation de plusieurs capillaires fret 
fait l’objet d’études approfondies. 
 

6- Haute et Basse-Normandie.  
 

Le Havre et Rouen  
 
Les deux ports ont décidé de conserver la maîtrise de la gestion de leur réseau, établissant  à leur 
niveau de GI l’organisation des opérations et de la  maintenance sur leurs infrastructures. 
Dans ce cadre, le Grand Port Maritime du Havre a confié la maintenance de ses voies portuaires à 
Europorte, la gestion des circulations et l’exploitation du poste de signalisation commun au Port et  
A SNCF-Réseau sont assurées par SNCF, sur la base d’un Règlement d’exploitation et de sécurité 
que le GPM Le Havre avait lui-même établi.  
 

Par ailleurs, les deux ports ont réalisé des études communes sur la faisabilité d’un OFP 
intervenant sur les services de transport. Ils notent que les deux ports offrent actuellement à leurs 
clients les services de plusieurs opérateurs pour les dessertes terminales. Ils notent également 
que ces clients expriment clairement leurs besoins de disposer d’offres concurrentes dans ce 
domaine, comme dans le domaine de la longue distance.  
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Ils considèrent  donc qu’une implication éventuelle dans un OFP assurant des prestations 

de services de transport n’aurait de sens que si cette opération permettait d’améliorer, toutes 
choses égales par ailleurs, l’offre longue distance concernant les ports. Ils sont pour cela très 
attentifs aux évolutions engagées chez les différents opérateurs et prêts à discuter de ces 
questions dans ce cadre.  

La filiale Naviland Cargo de SNCF Geodis a créé l’opérateur portuaire Normandie Rail 
Service en avril 2011, qui reprend des trafics existants du groupe SNCF (Opérationnel – voir § 2), 
et par ailleurs, SOCORAIL, du groupe Europorte, assure des services de traction sur le port, en 
concurrence avec NRS. 

 
7- Ile de France 

 
Ports de Paris a choisi Colas Rail et Europorte le 29 mars 2012 pour gérer et entretenir  

les voies ferrées des plateformes portuaires multimodales de Gennevilliers, de Bonneuil-sur-Marne 
et de Limay-Porcheville. Colas Rail est l’attributaire du contrat et Europorte intervient en sous-
traitance pour la partie documentaire et l’ingénierie. .  

Ports de Paris, en association avec la Région et la DRIEA IdF a lancé une étude de 
pertinence et de faisabilité d’un OFP, confiée à un groupement INGEROP – CTS. Un appel à 
manifestation d’intérêt a été émis par les partenaires, dont le lauréat a été un groupement 
Logways – Régiorail. Les difficultés du fret ferroviaire n’ont pas permis à ce jour la création d’un 
OFP, donc Ports de Paris vient de rendre son étude accessible à toute entreprise intéressée 
 
Nota. Divers besoins de desserte ferroviaire territoriale ont été exprimés en IdF, mais aucun projet 
structuré n’a émergé à ce jour. Une synthèse très bien documentée a été établie en mai 2012 par 
la DRIEA Ile de France (Document d’orientations stratégiques pour le fret) ; l’étude recommandait 
l’approfondissement de l’intérêt éventuel de la création d’un ou plusieurs OFP en IdF 
 

8. Occitanie 
 

TPCF devenu Régiorail LR (opérationnel – voir § 2) 
Nota : Les partenaires RFF, Région Languedoc-Roussillon, la DRIRE et PROFFER avaient étudié 

un projet d’OFP sur 2 secteurs : Sète - Béziers - Port-la-Nouvelle et Nîmes - Est Gardois. 
Le Port de Sète a lancé en début 2016 un AMI pour l’exploitation de ses voies ferroviaire et sa 
desserte ; il est devenu propriété de la Région Occitanie, qui vient d’émettre un appel d’offres pour 
la maintenance des voies portuaires et de la capillaire Colombiers Cazouls (ex Chemins de fer de 
l’Hérault) 

 
Egénie- Agénia 
Egénie (entreprise de travaux ferroviaires de Saint-Sulpice) a reçu sa licence d’entreprise 
ferroviaire et son certificat de sécurité pour assurer un service d’OFP en Midi-Pyrénées. 
Il a acquis à cette fin des locomotives en complément de son parc existant pour son activité de 
travaux ferroviaire ; les opérations ont commencé au cours de l’été 2013 par la traction de trains 
sur le RFN pour le compte de l’activité travaux de voie. Le plan de développement des activités de 
fret ferroviaire  prévoyait plusieurs phases en collaboration avec un transporteur logisticien, la 
société Térancle. L’évolution récente du capital de Egénie (acquisition par TSO –Groupe NGE) a 
conduit à limiter à ce stade les activités d’EF à la traction de trains pour l’entreprise de travaux de 
voie, mais Agénia a été choisi comme opérateur de la plateforme multimodale de Moulins, rôle qui 
s’intègre bien dans la stratégie d’Agénia, mais le projet s’avère difficile. 
Egénie est  PGI sur la ligne Beaumont-de-Lomagne/Castelsarrasin en groupement avec Sféris 
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10-Hauts de France  
 

Dunkerque  
 

Le Grand Port Maritime de Dunkerque a choisi son PGI; depuis le 21 décembre 2010 
Europorte Services gère les 200 km de voies portuaires qui voient passer environ 15 millions de 
tonnes de trafic pour 24 embranchés ; les EF VFLI, Europorte, Fret SNCF et Euro Cargo Rail 
effectuent des dessertes régulièrement.  

Les opportunités de développement d’un OFP décelées par l’étude EGIS n’ont pas permis 
l’émergence d’un projet spécifique. 
 
Calais  

Le port de Calais a retrouvé en 2011 un trafic ferroviaire régulier (1 à 2 trains par jour).  
Dans le cadre de son programme de développement Calais Port 2015, le mode ferroviaire devra 
pouvoir traiter les pré- et post- acheminements d’une partie de la croissance des flux, soit 200 000 
unités fret à l’horizon 2025. Aucune démarche n’est à ce jour officiellement lancée par l’Autorité 
Portuaire pour promouvoir un prestataire logistique de proximité. 
 
Nota 1 : Divers projets d’OFP sont envisagés dans cette région ; la Région Picardie a confié à 
Samarcande une étude préliminaire, tandis que la CRCI,  les DREAL Nord Pas de Calais et 
Picardie, la Région Nord Pas de Calais et RFF ont organisé  le 7 décembre 2012  un séminaire sur 
le fret ferroviaire diffus et la pertinence des OFP, suivi le 27 juin 2014 par une des « étapes du tour 
de France du fret ferroviaire » qui a abouti à la création d’une Association pour promouvoir le fret  
ferroviaire en Nord Pas de Calais- Picardie. La 2A2F mène plusieurs projets intéressants et 

constitue un modèle pour d’autres régions intéressées et a organisé le 7 septembre 2017 un très 

intéressant colloque montrant le chemin parcouru…et à parcourir 

Nota 2 : En Nord-Pas-de-Calais, en Picardie et en Champagne-Ardenne, Linéas France ex OSR 

France opère sur le trafic régional et inter- régional  

 

8- Provence - Alpes-Côte d’Azur. 

 

Port de Marseille  

Au 1er semestre 2010, le Grand Port Maritime de Marseille a décidé de confier la gestion 

de son infrastructure au groupement VFLI-INEXIA-RDT 13-ETF ; la gestion effective du réseau 

portuaire par ce groupement a commencé en février 2011, dont le contrat a été renouvelé en 2015. 

D’autre part une étude, confiée à Ecomodal, a été conduite sur l’opportunité et la faisabilité 

d’un OFP permettant la mise en œuvre de solutions de transport ferroviaire massifié en lien avec 

le développement de l’hinterland du port. 

Cette étude n’a pas conduit à la création d’un nouvel OFP, car RDT 13 traite une grande 

partie u des trafics détectés 

Par ailleurs, Railliner, une filiale de Eurorail exploite une navette de transport combiné entre 

les différents bassins du Port et la plateforme CLESUD 

  

RDT 13 (opérationnel – voir § 2) 

 

9- Auvergne - Rhône-Alpes  

Ferovergne  

Le capital de la société Ferovergne regroupait à sa création des transporteurs logisticiens 

(64%), des chargeurs (10%), Fret SNCF (15%) et divers partenaires (11%). L’OFP a exploité un 

premier train commercial en novembre 2010, sous le certificat de sécurité de Fret SNCF.  
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Il visait à terme un volume de 300 000 tonnes avec son propre certificat de sécurité afin de 

rayonner autour de Clermont-Ferrand, sur des distances moyennes.  

Aujourd’hui la répartition du capital a évolué, les Transports Combronde détenant une large 

majorité. L’activité de Ferovergne en tant qu’OFP est suspendue ; en revanche un service de 

transport combiné a été lancé pour relier les terminaux du Havre et de Marseille à Clermont-

Ferrand, la traction étant assurée par SNCF.  

 

Région Lyonnaise 

 

 La DREAL, associée à SNCF Réseau et la CCI,  a lancé une étude de pertinence et de 

faisabilité d’un OFP dans la région lyonnaise, confiée à ECOMODAL ;  

 L’étude présentée publiquement en juillet 2015 conclue à la pertinence du développement 

d’un ou deux OFP en région lyonnaise et fixe les conditions correspondantes ; les éléments ont été 

diffusés pour attirer les investisseurs éventuellement intéressés.  

 La création de Régiorail Rhône Alpes, d’abord dédié uniquement à la desserte d’Evian, 

permettra sans doute de traiter les trafics du nord de la région 

 En revanche le sud de la région peut peut-être porter un projet, en particulier compte tenu 

du développement de la plate-forme multi modale INSPIRA à Salaise. 

Par ailleurs, plusieurs études sont en cours sur certaines capillaires menacées de 

fermeture ou déjà fermées (Pays de Gex et Saint Rambert d’Albon – Beaurepaire). 

 

 
 
 


